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Modalités d’accès dans les formations initiales du 
premier cycle de l’enseignement supérieur : 

rôle et composition des commissions d’examen des 
vœux (CEV) 

 
 

 
 

Textes de référence : 
 

 Code de l’éducation, notamment ses articles L.612-3, D.612-1 et suivants, 
 Loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l'orientation et à la réussite des étudiants ; 
 Décret n°2018-172 du 9 mars 2018 relatif à la procédure nationale de préinscription 

dans les formations du premier cycle de l’enseignement supérieur ; 
 Arrêté du 9 mars 2018 relatif au cadre national sur les attendus des formations 

conduisant à un diplôme national relevant du ministère chargé de l'enseignement 
supérieur ; 
 

 

I/ Rôle 

 
Une commission d’examen des vœux est instituée pour chaque formation de licence ou de BUT 
ouverte à la candidature via Parcoursup. Elle définit les modalités et les critères d'examen des 
candidatures. 
 
La commission examine les dossiers transmis dans le cadre de la procédure nationale de pré-
inscription en fonction des attendus nationaux et locaux, classe les candidatures et émet des 
propositions, des refus ou des classements transmis au chef d’établissement pour décision. 
 
 

II / Composition 

 
Chaque commission est composée d’au moins 2 membres ayant la qualité d’enseignant ou 
d’enseignant-chercheur. 
 
La composition de chacune des commissions est arrêtée par décision du Président de l’université. 
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